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mDECISION /DECISION N° 8:

De/From : LES COMMISSAIRES SPORTIFS /SPORTING STEWARDS Date ; 09 /05 /2021

CONCURRENT /COMPETITOR N“ 14 Heure /Time : 14h00A / T o ;

CHAMPIONNAT DE FRANCE FFSA GT 2021

Les commissaires, après avoir reçu un rapport de la direction de course et le rapport des commissaires de piste, après avoir examiné, les
vidéos embarquées, convoqué et entendu la pilote et le représentant de l'équipe mentionnées ci-dessous (convocation n°1), ont examiné
la question suivante, et déterminent ce qui suit :

14- SALEILLES CyrilN ° & P i l o t e / N o . & D r i v e r :

Sainteloc junior teamConcurrent /Competitor:

Date &Heure /Date &Time : 08/052021

Séance /Session : Course 1

Faits /Facts : Aprovoqué une collision

Infraction règlementation Sportive FFS/VGT 2021 (article 17.1.D et 17.10)Référence /Offence

17.10: 2points de conduiteDécision /Decision :

Raison de la decision:

Raison pour la pénalité:

Mr. TISLER, Jean Pierre
M e m b r e

Lie. 5221 FFSA

Mr. BESOLI, Josep
Président
Lie. 001 ICSEAND

Mr. MANGIAPAN, Pascal
Membre
Lie. 21916 FFSA

hc
ire appel de certaines décisions des commissaires sportifs, conformément àl'article 15 duIl est rappelé aux concurrents qu'ils ont le di

Code Sportif International de la FIA et àl'article 9.1.1 du Réglement Judiciaire et Disciplinaire de la FIA, dans les délais applicables.

Reçu par le concurrent (nom) : Date :

Heure/Time:Signature:

Copie/Copy: Pilote, Directeur de Course, Chronométreur, Secrétaire du Meeting, Presse, AWehage.
Competitor, Race Director, Timekeeper, Secretary of the meeting. Press delegate. Official Notice Board
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